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Travailler mais faire partie des grévistes,
possible ???

Par sbm06, le 02/02/2013 à 20:25

Enseignante, je souhaite faire grève, mais je souhaite assurer normalement ma journée de
classe, est-ce possible ???

Par P.M., le 02/02/2013 à 20:40

Bonjour,
Une grêve est par définition une cessation volontaire et collective du travail en signe de
protestation, donc cela me paraît difficile, mais vous pourriez signaler votre solidarité d'une
autre manière...

Par youris, le 02/02/2013 à 20:53

bsr,
c'est paradoxal mais cela est possible.
dans certaines activités ne pouvant souffrir d'une activité réduite à zéro, des grévistes
peuvent assurer un maintien minimum d'activités comme les urgences dans les hôpitaux ou la
production électrique.
des astreintes peuvent être assurées par du personnel gréviste.
cdt

Par P.M., le 02/02/2013 à 20:57

Dans ce cas, le Personnel n'est plus vraiment grêviste puisqu'il est réquisitionné même s'il
peut signaler sa volonté de protestation comme par un brassard...
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